
COMMUNE DE  SAINT PIERRE DES LANDES  

Département de la Mayenne  

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL    

Séance du  07 avril 2017 

L’an deux mil dix-sept  le sept avril   à dix-neuf  heures  le Conseil Municipal  s’est réuni à la Mairie sous 

la présidence de Madame Viviane HAMEAU, Maire. 

Date de convocation : 30 mars 2017 

Secrétaire de séance :  Éric ROBINEAU  

Étaient Présents : Mme Brigitte COUPEAU -MM Michel LEMETAYER -Eric ROBINEAU - Victor LECHAT -Mme 

Karine LACROIX -MM Jean-Louis BODIN -Jhonny BIARD-OLIVRY-Mr Hugues AGASSON.   

Etaient excusées : Mmes Fabienne TRIHAN – Christelle CANTIN  

 

Nombre de membres présents en exercice : 11     Nombre de membres présents : 09 

 

Objet : Redevance droit de place au 08 avril 2017. 

Madame le maire rappelle qu’il y a lieu de revoir les redevances droits  de place suite à des demandes : 

Après en avoir délibéré, Le conseil Municipal, 

DECIDE d’établir le tarif suivant, à savoir :  

-Droit fixe par présence : 5 €  

~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~ 

Objet : modification des commissions communales : voirie et bâtiments communaux suite à élections 

partielles complémentaires  

 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal : 

DECIDE de nommer /  

 -Commission : voirie (réseaux éclairage et divers) 

  Présidente : Mme HAMEAU Viviane  

  Membres /MM  LEMETAYER Michel – LECHAT Victor - BODIN Jean-Louis- Mme  COUPEAU Brigitte –   

  M AGASSON Hugues 

 

-Commission : Bâtiments communaux  

 Présidente : Mme HAMEAU Viviane 

Membres / Mmes TRIHAN Fabienne -CANTIN Christelle – MM BODIN Jean-Louis – LECHAT Victor- 

AGASSON Hugues 

 

-Commission – Incendie  

  Présidente : Mme HAMEAU Viviane - Membre : M AGASSON Hugues   

 

~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~ 

Objet : désignation délégué à la commission communication à la communauté de communes d l’ERNEE  

Suite à l’élection complémentaire partielle, le conseil municipal/ 

Après en avoir délibéré : NOMME / Commission communication : titulaire : Hugues AGASSON-  

suppléante : Fabienne TRIHAN 

 


